

Commune d’Obernai 
Réunion d’examen conjoint sur la révision simplifiée n°2 du PLU (création d’une filière avicole Label Rouge pour le lycée agricole d’Obernai) 
du 8 mars 2011 en Mairie d’Obernai
Etaient présents :

Mme Catherine EDEL, adjointe au Maire d’Obernai

Mme Marie FOISSEY (Direction Départementale des Territoires)
M. Fabrice LEPRINCE et M. Marcel WEIBEL (Chambre d’agriculture)

M. Jean-Marc MATTEN (Communauté de Communes du Pays de Saint Odile)

Mme Anne ROTH (SIVOM du Bassin de l’Ehn)

M. Baptiste KUGLER (SCOT du Piémont des Vosges)

M. Yann JOVELET (chargé de la DAE-Mairie d’Obernai)

Mme Christa ATIBARD (chargée d’études en urbanisme-mairie d’Obernai)

Mme Christine WEISSBART (ADAUHR)

Absents excusés :

Sous Préfecture de Sélestat/Erstein
Conseil Régional

Conseil Général

Chambre de Commerce et d’Industrie

Chambre de Métiers

Commune de Bischoffsheim

Mme Catherine EDEL souhaite la bienvenue aux participants et propose à Mme WEISSBART (ADAUHR) de présenter les contours du projet de révision simplifiée n°2.
Le projet consiste à créer une extension de la ferme pédagogique du lycée agricole par la création d’une filière avicole Label Rouge. 
Cela consiste à créer deux bâtiments (poulaillers) de près de 500 m² chacun ; ceux-ci permettront d’élever 8 800 poulets (2 X 4 400). Chaque bâtiment aura un parcours pour les volailles qui sera aménagé par des plantations d’arbres et de haies. Le volume réduit des bâtiments et l’importance des plantations prévues sur le site favoriseront une bonne intégration du projet dans le site (projet situé à l’Est de la RD 500 à hauteur de l’échangeur de la zone d’activités Nord).
Chaque bâtiment sera également équipé de panneaux photovoltaïques en toiture. 

Ce projet permettra de renforcer la qualité des apprentissages dans la filière avicole et les fonctions de recherche en développant de nouvelles perspectives dans le cadre de l’agriculture durable. Les objectifs visant à mieux concilier l’agriculture, la préservation de l’environnement et les impératifs économiques constituent un enjeu majeur.

Les adaptations à apporter au PLU se traduisent par :

· la modification du zonage : création d’un secteur Ab (secteur agricole constructible sous conditions) englobant les terrains concernés par le projet ;  les terrains concernés étaient inscrits dans le PLU approuvé en zone agricole (zone A). Le nouveau secteur Ab totalise 2,7 ha. 

· la modification du règlement afin d’y intégrer le secteur Ab.
Observations sur le projet de révision simplifiée n°2 du PLU
M. KUGLER (SCOT du Piémont des Vosges) propose de modifier la rédaction du rapport de présentation en page 10. La compatibilité du projet de révision simplifiée avec le SCOT est justifiée par la réalisation de constructions d’intérêt général dans les noyaux centraux, et non par l’extension de la ferme pédagogique.
Mme FOISSEY (DDT) rejoint M. Kugler sur le point évoqué par ce dernier. Concernant l’étude d’incidence sur le Grand Hamster, jointe au dossier de révision simplifiée du PLU, elle propose de ne joindre que la partie concernée par le projet pour améliorer la lisibilité du dossier.
M. MATTEN (Communauté de Communes du pays de Saint-Odile) indique que le taux de chlore dans l’eau potable n’est pas négligeable dans ce secteur et que le secteur n’est pas desservi par l’assainissement.

Mme EDEL répond que les initiateurs du projet ont indiqué qu’ils n’avaient pas besoin de la mise en place d’un dispositif d’assainissement (eaux usées). 
Mme ROTH (SIVOM du Bassin de l’Ehn) demande que, dans le rapport de présentation, le paragraphe relatif à l’assainissement soit actualisé, en précisant également que le SIVOM du Bassin de l’Ehn gère l’assainissement ; la nouvelle station d’épuration sera mise en service en 2012.

La chambre d’agriculture n’a pas d’observation à émettre.

Le Conseil Général a transmis une réponse écrite indiquant qu’il n’avait pas d’observation à formuler sur le projet.
Plus aucune remarque n’étant formulée, Mme EDEL clôt le débat en remerciant les participants et en indiquant que le dossier de révision simplifiée n°2 sera modifié en tenant compte des remarques émises. Concernant la suite de la procédure, elle indique que le dossier de révision simplifiée devrait être approuvé début juin 2011.
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